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NAISSANCES  

5 mai: Jeanne VINETTE 

24 mai: Alicia DEFAIS VELEZ 

29 mai: Jade POUYLES 

16 septembre : Dorian LEPRÊTRE 

DÉCÈS 

14 juin: Jean GRANDCLEMENT 

21 juin: Antoine GIL 

29 juin: Nicole PAPAIX épouse MAURY 

30 juillet: Yvette NAVARRET épouse GUICHENEY 

MARIAGES 

31 mai:  

Julie TRANIER 

et 

Jean-Baptiste DUBOIS 

14 juin:  

Ludivine LARREDE 

et 

Eric GAILLARD 

27 juin:  

Marine DODET 

et 

Thomas COMBE 

28 juin:  

Chrystel BILLAC  

et 

Rémi CARRIERE  

8 août:  

Chloé CHAVANT 

et 

Antoine DUNAN 

6 septembre:  

Laura REFUTIN 

et 

Benjamin LARDINI 

6 août:  

Clémence LACOUR 

et 

Bastien PHUNG 

30 août 

Laetitia MONDET 

et 

Sandro MANCHIA 
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Le patrimoine dõune commune, ce sont bien s¾r ses b©timents, 

ses paysages, ses lieux embl®matiquesé Mais cõest aussi tout ce 

que nous avons construit ensemble au fil du temps : des projets, 

des rencontres, des souvenirs. 

 

Depuis 2001, lorsque je suis entrée au conseil municipal comme 

conseillère, puis adjointe en 2008, première adjointe en 2014 et 

enfin maire en 2020, jõai eu ¨ cïur dõapporter ma pierre ¨ cet 

®difice commun. Ces ann®es mõont permis de partager beaucoup 

de joies, mais aussi dõaffronter des p®riodes difficiles, notam-

ment le début du dernier mandat marqué par la crise sanitaire et 

des ®preuves personnelles qui mõappellent aujourdõhui davan-

tage auprès de ma famille. 

 

Cõest pourquoi je ne serai pas candidate aux prochaines ®lec-

tions municipales. 

 

Je pars toutefois fi¯re du chemin parcouru avec lõ®quipe municipale et les agents : le chantier du restaurant 

scolaire, la r®habilitation des anciens ateliers, lõaire de jeux agrandie, le terrain pour le futur coll¯geé autant 

de r®alisations qui sõajoutent aux f°tes, aux traditions et aux moments de convivialit® qui font vivre notre vil-

lage. 

 

Tout cela constitue le patrimoine de Lapeyrouse-Fossat : un patrimoine bien vivant, qui continuera à se trans-

mettre et ¨ sõenrichir avec vous. 

 

 

                Avec toute mon amitié, 

Directrice de la publication : Corinne GONZALEZ, Maire de Lapeyrouse-Fossat - Photographies : Mairie, Associations, Canva, Pixabay. 
Responsable de la publication: Gilles GRANZIERA - Réalisation et conception : Mairie de Lapeyrouse-Fossat  

Impression : Imprimerie graphitti  - Tirage : 1.450 exemplaires  

 LE MOT DU MAIRE 

Corinne Gonzalez 

Maire de Lapeyrouse-Fossat 

Le démantèlement du réseau cuivre est prévu pour janvier 2027. Il reste donc 15 mois pour basculer sur la fibre pour 

ceux qui ne lõont pas d®j¨ fait. 
 

Si vous avez dans votre voisinage des personnes (potentiellement âgées) qui pourraient ne pas être conscientes des con-

séquences de cet arrêt du réseau cuivre, pensez à les assister dans la démarche de rattachement à la fibre, ou à tout le 

moins venez les signaler à la mairie. 
 

Merci pour eux ! 
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 VIE CITOYENNE 

*= J=;=FK=E=FL <= D9 HGHMD9LAGF 

Cette année, Lapeyrouse-Fossat réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins 

et ainsi d®velopper de petits et grands projets pour y r®pondre. Lõensemble des logements et des habitants seront recen-

sés du 15 janvier au 14 février 2026  

POURQUOI UN RECENSEMENT ? 
 

Le recense-

ment de la po-

pulation per-

met de savoir 

combien de 

personnes vi-

vent en France 

et dõ®tablir la 

population offi-

cielle de 

chaque com-

mune. Le re-

censement 

fournit égale-

ment des sta-

tistiques sur la 

population : 

âge, profes-

sion, moyens de transport utilisés, logements, etc... 
 

Les résultats du recensement de la population sont 

essentiels pour la vie de la commune. Ils permettent 

de : 
 

- D®terminer la participation de lõ£tat au budget de 

notre commune : plus la commune est peuplée, plus 

cette dotation est importante ! Répondre au recense-

ment, cõest donc permettre ¨ la commune de disposer 

des ressources financières nécessaires à son fonction-

nement. 
 

- D®finir le nombre dõ®lus au conseil municipal, le 

mode de scrutin, le nombre de pharmacies, etc... 

Identifier les besoins notamment en termes dõ®quipe-

ments publics collectifs (transports, écoles, maisons 

de retraite, structures sportives, etc.), de commerces 

et de logements. 
 

OÙ SERAI-JE RECENSÉ ? 
 

Vous serez recensé dans votre résidence principale (le 

logement occupé quotidiennement).  

- Si vous êtes étudiant, vous êtes recensé là où vous 

vivez pour vos études et où vous passez le plus de 

temps. 

- Si vous êtes étranger, vous êtes recensé dans votre 

résidence en France si vous êtes sur le territoire de-

puis ou pour au moins 1 an. 

- Si vous êtes militaire et vivez dans une caserne, vous 

êtes recensé dans votre caserne. 

- Si vous vivez dans une habitation mobile, vous êtes 

recensé sur place les deux premiers jours de la col-

lecte, par un agent recenseur. 

- Si vous habitez dans un logement communautaire 

(maison de retraite, internat, cité universitaire, etc.) 

vous °tes recens® par un enqu°teur de lõInsee.  

Enfin, si vous nõ°tes pas chez vous ¨ cette p®riode, 

contactez votre mairie et elle vous expliquera com-

ment procéder. 
 

COMMENT A ÉVOLUÉ LA POPULATION DE LAPEYROUSE

-FOSSAT DEPUIS LES DERNIERS RECENSEMENTS ? 
 

 

POURQUOI DES QUESTIONS SURé 
 

- Mon logement ? Connaître votre type d'habitation 

(année de construction, surface, etc...), c'est pouvoir 

anticiper les besoins de construction dans votre ville. 
 

- Mon foyer ? Pour permettre d'évaluer l'évolution de la 

population et ses besoins futurs : crèches, écoles, mai-

sons de retraite, etc... 
 

- Mon travail ? Pour connaître votre situation profes-

sionnelle et permettre de comprendre lõactivit® ®cono-

mique des communes, accompagner leur développe-

ment et mesurer les mobilités entre le domicile et le 

travail (lieu de travail, secteur dõactivit®, situation pro-

fessionnelle, etc...) 
 

- Mes habitudes de vie ? Connaître vos habitudes de 

vie permet d'ajuster l'utilisation des équipements col-

lectifs à vos besoins (modes de transports, scolarisa-

tion de vos enfants, etc.) 
 

- Mes données personnelles ? Pour vérifier qu'il n'y a ni 

oubli, ni doublon dans les données du recensement. 

Les noms et prénoms seront supprimés de nos fichiers 

au plus tard le 31 décembre 2027. 

Pour en savoir plus sur le recensement  

de la population, rendez-vous sur le site: 
 

https://www.le-recensement-et-moi.fr/  

https://www.le-recensement-et-moi.fr/
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Notre policier municipal partant prochainement à la 

retraite, Madame le maire a fait le choix de nommer 

un ASVP (Agent de Surveillance de la Voie Publique) 

pour assurer des missions de surveillance et de sé-

curit® aupr¯s des Lapeyrousiens. Cõest le « gardien 

de la tranquillité quotidienne ». 
 

Jean-Philippe Graule, agent municipal aux services 

techniques municipaux, a été agréé par le procureur 

de la République (pour agir seul sur la voie publique) 

et a prêté serment lundi 8 septembre 2025 devant 

le tribunal judiciaire de Toulouse : 

« Je jure de bien et fidèlement remplir mes fonctions 

et de ne rien révéler ou utiliser de ce qui sera porté à 

ma connaissance ¨ lõoccasion de leur exercice ». 
 

En tant quõASVP, les missions de Jean-Philippe se-

ront multiples : 

> Essentiellement, participer aux opérations de pré-

vention et de protection de la voie publique, notam-

ment aux alentours de lõ®tablissement scolaire et 

des lieux publics 

> Faire respecter la règlementation concernant le 

stationnement 

> Mener des missions de constatation, prévention et 

conseil auprès de la population pour le respect de la 

propreté des espaces publics 

> Remplir une mission de renseignement des usa-

gers des voies publiques, aider par exemple les per-

sonnes à trouver leur chemin, signaler les accidents 

aux services compétents (appel du SAMU, des pom-

piers ou de la police) et porter assistance aux per-

sonnes. 

QUI EST NOTRE NOUVEL ASVP? 
 

Jean-Philippe est avant tout un enfant du village. Il 

est né à Lapeyrouse-Fossat, il y a été baptisé et il y 

réside toujours ainsi que ses parents, sa fille et 

une partie de sa fratrie. Il a fr®quent® lõ®cole du 

village ¨ lõ®poque o½ elle ®tait dans le b©timent de 

lõactuelle mairie. Ouvrier dans le b©timent, il a tra-

vaillé pour son père (artisan maçon) puis pour les 

travaux publics avant de devenir auto-entrepreneur 

en bâtiment multi-services. Quand lõopportunit® 

dõint®grer lõ®quipe technique de la mairie sõest pr®-

sent®e, il nõa pas h®sit® et il a postul®. 
 

Aujourdõhui il partage son temps entre le service 

technique et ses nouvelles missions de sécurité.  

'FK;JAHLAGFK KMJ D=K DAKL=K śD=;LGJ9D=K 
Pour pouvoir voter aux prochaines élections , il est nécessaire 

de vous inscrire sur les listes électorales de votre commune. 

Lõinscription sur les listes ®lectorales peut °tre r®alis®e en mai-

rie ou en ligne. 
 

QUI PEUT SõINSCRIRE SUR LES LISTES ÉLECTORALES ? 
 

Toute personne majeure (18 ans au plus tard la veille du scru-

tin), de nationalité française ayant une attache sur la commune 

(au titre de son domicile principal ou sa qualité de contribuable 

ou sa qualité de gérant de société). 
 

COMMENT SõINSCRIRE POUR LES PROCHAINES MUNICIPALES ? 
 

> En ligne:  

Rendez-vous sur le site: https://www.service-public.gouv.fr/

particuliers/vosdroits/R16396. Vous pourrez réaliser votre de-

mande dõinscription jusquõau 4 f®vrier 2026. 
 

> En mairie:  

Présentez-vous muni de la copie de votre justificatif de domicile 

et dõune pi¯ce dõidentit® puis compl®tez le formulaire de de-

mande. Vous pourrez r®aliser votre demande dõinscription jus-

quõau 6 f®vrier 2026. 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396


 

 

 
LAPEYROUSE INFOS - 6 

     ÇA SõEST PASSÉ À LAPEYROUSE-FOSSAT 
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20ème Festival de la Fraise 

Gala de danse Boum CM1-CM2 

Concert Rock 11ème étape du Tour de France 

Fête Nationale 
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Fête des Moissons 

Guinguette Baobab 

Vide Grenier des Phenixs Forum des Associations 

Vide Grenier de la Confrérie 

Journées du Patrimoine 


